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cérébraux 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des travaux, sous la présidence de M. René Koechlin, 
s’est réunie le 15 février 2005 pour examiner le projet de loi 9350  renvoyé à 
notre commission par le Grand Conseil. Assistaient aux travaux de la 
commission: 

Pour le Département de l’action sociale et de la santé (DASS): 
Mme Anja Wyden, directrice adjointe (DASS). 

Assistent Mme Wyden : 
M. Christian Frey, directeur de Clair-Bois ; 
M. Thomas Nadas, architecte. 
 

Introduction 
Le Foyer de Clair Bois-Pinchat a été ouvert en 1986 pour l'accueil de 

24 personnes polyhandicapées adultes. Dès 1992, le besoin d'accroître la 
capacité d'accueil de ce foyer est devenu une priorité pour la Fondation Clair 
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Bois et s'est concrétisée par la réalisation d'une extension, inaugurée en 
avril 2000, qui a augmenté la capacité d'accueil du home de Clair Bois-
Pinchat à 44 places. 

Ce foyer doit faire face, chaque année, à l'arrivée de deux à trois 
nouveaux pensionnaires atteignant l'âge adulte. En parallèle, le vieillissement 
de la population handicapée – bienvenue – fait en sorte que très peu de places 
sont libérées. Aujourd'hui, 47 résidents sont déjà hébergés à Clair Bois-
Pinchat et il faudra augmenter la capacité d'accueil à 51 places, dans le 
respect de la planification cantonale 2001-2003. 

Le foyer n'ayant pas la possibilité de s'agrandir sur la parcelle actuelle, la 
solution choisie a été de procéder à une réorganisation des surfaces 
disponibles et des activités qui s'y déroulent. 

 
Activités 
Le foyer de Clair Bois-Pinchat accueille en internat des jeunes adultes 

présentant un handicap physique important et un haut degré de dépendance, 
souvent associés à d'autres handicaps : mental, relationnel, sensoriel. 

Des équipes éducatives et thérapeutiques bien formées, un encadrement 
médical solide cherchent à atteindre, en collaboration étroite avec les 
familles, le plus grand épanouissement possible pour chaque pensionnaire, 
quelle que soit la gravité de ses handicaps. 

L'institution compte 44 places d’internat, dont 38 sont réparties dans les 
6 appartements du foyer. L'appartement satellite de Clair Bois 2000, destiné à 
des résidents pouvant bénéficier d'un mode de vie davantage centré sur 
l'intégration, offre 4 places supplémentaires. De plus, 2 places d'internat 
permettent d'assurer des hébergements occasionnels ou réguliers (1 à 2 nuits 
par semaine) pour les familles des personnes handicapées vivant à domicile, 
qui en ont besoin. 

 
Pour de plus amples détails consulter l’exposé des motifs figurant sur le 
projet de loi 9350. 
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5. Le financement 
Estimation des coûts  
Réaménagement de l'espace café-restaurant 540 000 F
Déplacement des ateliers et de l'externat 200 000 F
Création d'un nouvel appartement d'internat 60 000 F
Amélioration dans la cuisine centrale 100 000 F
Mobilier supplémentaire 200 000 F
Coût total approximatif 1 100 000 F

 
 Financement 

Le financement sera assuré par les apports suivants : 
Subvention de l'OFAS (estimation) 200 000 F
Subvention du canton de Genève 600 000 F
Fonds privés de Clair Bois (grâce aux manifestations 
organisées ainsi qu'à une recherche de fonds active) 

300 000 F

Financement 1 100 000 F
 
 Le budget d'exploitation 
Le budget d’exploitation de la première année est prévu dans le projet de 

budget 2004 de l'Etat de Genève. 
A cet égard, le budget 2004 a été calculé en prévoyant l’admission de 

4 nouveaux résidents. La fin des travaux étant prévue pour le premier 
semestre 2004. 

La création de 7 nouvelles places ne permettra que l’accueil de 
4 nouveaux résidents, les 3 autres résidents se trouvant déjà dans le foyer de 
Pinchat, dans des chambres occupées par deux personnes, ce qui est contraire 
aux normes de l’OFAS pour l’hébergement à long terme de personnes 
handicapées adultes. 

L’accueil anticipé de 3 personnes polyhandicapées dans des chambres à 
deux lits a nécessité l’engagement de trois personnes supplémentaires 
(1 poste d’éducateur, 1 poste d’infirmière et 1 poste d’aide-soignante). Le 
complément de subvention d’exploitation obtenu pour 2003 permet de faire 
face à ces dépenses. 

L’accueil supplémentaire de 4 personnes handicapées en provenance de 
l’Ecole et foyer de Clair Bois-Lancy en 2004 nécessitera l’engagement de 
trois postes supplémentaires (1 poste d’éducateur et 2 postes d’aides-
soignantes). 
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C’est donc au total un complément de subvention d’exploitation de 
298 000 F qui est nécessaire dès 2004, d’une part pour assurer un 
encadrement adéquat pour les 4 personnes qui bénéficieront des 
prestations de Clair Bois-Pinchat. 

Les autres charges liées à l’exploitation du foyer de même que les frais 
inhérents au bâtiment restent stables. 

En ce qui concerne les produits d’exploitation (subvention de l’OFAS, 
contribution des parents ou des répondants légaux), ces produits ont été revus 
à la hausse pour 2004, conformément à l’augmentation du volume d’activité. 
 
TRAVAUX DE LA COMMISSION 

 
En préambule à nos travaux le président donne la parole à M. Frey, qui 

distribue une brochure sur la Fondation Clair-Bois, en particulier sur le Foyer 
de Pinchat pour adultes, qui héberge 44 internes, 12 externes et des places en 
ateliers protégés. Il indique que ce sont des polyhandicapés qui résident de 
manière stable, et qu’il faut trouver une solution pour les jeunes qui 
atteignent 18 ans dans le foyer de Lancy. Il informe que la planification 
2001-2003 prévoyait de créer 7 places supplémentaires, compte tenu des 
besoins urgents. Par dérogation, l'OFAS a accepté que les places puissent être 
réalisées en 2004, donc les travaux ont déjà commencé. Ensuite M. Frey 
retrace l'historique du projet, qui a débuté en janvier 2003 en étant annoncé à 
l'OFAS, puis il a été déposé en juillet 2003, le feu vert de l'OFAS pour le 
projet définitif ayant été obtenu peu après. L'OFAS a en outre permis de créer 
immédiatement une chambre supplémentaire, au vu du besoin urgent. La 
subvention fédérale, de 230 000 F, a été obtenue en décembre 2003. Il 
s'agissait de transformer par rocades successives des bâtiments relativement 
récents, elle est donc inférieure au 30 % du coût total. En mars 2004, 
l'autorisation de construire a été accordée, les travaux ont eu lieu d'avril à 
septembre, mais ne sont pas terminés. Il y avait une échéance en août pour 
accueillir 4 patients de Lancy. Les 7 nouvelles places ont été créées à fin 
septembre 2004. La cuisine, sous-équipée, n'a pas encore été rénovée.  

M. Frey ajoute que depuis l'octroi de l'autorisation de construire, de 
nouvelles normes de sécurité incendie sont entrées en vigueur. Ils ont 
entrepris une étude pour estimer leur coût, il faudra compter 400 000 F 
supplémentaires, non prévus dans la subvention fédérale. L'OFAS est prêt à 
prendre en considération ces frais supplémentaires, une demande 
complémentaire sera déposée.  
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Prenant la parole, M. Nadas explique le plan de situation, la parcelle est 
déjà saturée, une surélévation n'est pas possible dans ce quartier de villas. 
Une étude détaillée a été effectuée pour créer des places supplémentaires 
dans le bâtiment, tout en améliorant le fonctionnement de certains secteurs 
d'activités. L'ancien restaurant a été regroupé avec le tea-room. L'espace 
libéré par ce regroupement a été aménagé en atelier de micro-édition. 
L'ancien centre de jour a été transformé en un appartement supplémentaire. Il 
souligne que le budget est très serré. Les chambres sont adaptées aux besoins 
des occupants, qui sont connus à l'avance. Il signale que l'aménagement du 
centre de jour engendre des difficultés budgétaires, il faudra encore effectuer 
des travaux, si la commission le consent.  
 

Discussion 
Un commissaire demande les prix des 2e et 3e phases, et les montants 

dépensés.  
M. Nadas répond que lors de la 1e phase des travaux le budget n'a pas été 

épuisé. La 2e phase concerne le centre de jour et l'atelier d'occupation, le 
budget était de 220 000 F, 230 450 F ont été dépensés et il reste encore 
environ 40 000 F à payer (montants engagés). Pour les appartements E et F, 
le budget très modeste de 75 000 F à été dépassé de 30 000 F. Du budget, il 
reste 100 000 F prévus pour la rénovation de la cuisine centrale, les travaux 
ont été différés. Le montant total des paiement effectués est de 925 000 F.  

A la suite de quoi le commissaire regrette une fois de plus que le montant 
demandé ait déjà été dépensé, alors qu'il s'agit d'un crédit.  

Le président ajoute à cette remarque qu'il ne s'agit pas d'un crédit 
d'investissement mais d'une subvention, or il arrive que des subventions 
soient demandées bien après la fin des travaux.  

Un commissaire, tout en regrettant l'absence du préavis technique du 
Département des finances, s’interroge sur le fait que les charges financières 
doivent être à la charge de l'Etat, s'agissant d'une subvention. De ce fait,  
l'Etat doit assumer le coût de l'emprunt pour payer la subvention et s'étonne 
de la durée de l'amortissement, qui n'est que de cinq ans au lieu de vingt ans.  

M. Frey ne peut répondre à cette question technique car c'est le 
Département qui a rédigé le projet de loi. Il rappelle que la Fondation Clair-
Bois apporte une partie des fonds, qui proviennent du privé, parfois jusqu'à 
50 %. Il ne peut répondre à la question sur le retard pris par le projet de loi, la 
fondation devant toujours s'en remettre au DASS pour toute démarche. Il 
rappelle qu'étant donné le degré d'urgence, le besoin en places devient de plus 
en plus fort, la Fondation essaie d'y répondre. M. Frey ajoute que 
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l'augmentation de la subvention d'exploitation a été acceptée par le Grand 
Conseil. 

Mme Wyden, sur la question, remarque qu'à la différence des autres 
projets de loi, mais comme pour les EMS, ce sont les fondations qui gèrent, 
l'Etat n'est que garant de l'adéquation du projet et ne finance ce projet qu'à 
raison d'un tiers. C'est ce qui fait qu'il arrive que les travaux commencent 
avant que la commission ne traite le projet. Elle rappelle qu'en 2004 l'absence 
de budget a créé un désordre, les préavis techniques ne suivaient pas. Au 
sujet de l’amortissement, elle indique que celui-ci n'interviendrait que si 
Clair-Bois devait vendre le foyer, et dans ce cas il serait tenu de rembourser 
le montant reçu par l'Etat et non encore amorti. Quant à la durée de 
l’amortissement, elle répond qu’elle est plus courte probablement parce qu'il 
s'agit de travaux de rénovation. Elle ajoute que les frais d'exploitation sont 
mentionnés pour information.  

Le président précise qu'il faut distinguer la subvention de fonctionnement, 
sans retour sur investissement, de la subvention d'investissement, pour 
laquelle il existe un gage.   

Un commissaire s’enquiert de l'externat et du prix de la rénovation au 
mètre carré qui est connu, tout en faisant observer que le projet a été déposé 
au mois d'août et que la commission a attendu six mois avant de le traiter. 

 En réponse à cette question M. Nadas répond que l'externat a été 
transféré au rez inférieur, pour regrouper toutes les activités (ergothérapie, 
ateliers), et que le prix sera calculé en fin de parcours. Il donne le chiffre de 
768 F en divisant ce qui a été dépensé par les surfaces nettes, et une 
approximation permet de calculer un prix de 652 F le mètre carré brut. 

A la suite de la réponse de Mme Wyden déclarant que l'Etat subventionnait 
à raison d'un tiers, un commissaire constate que le montant alloué est de 
600 000 F, ce qui représente plus de 50 %. Par ailleurs, il remarque que les 
montants totaux diffèrent entre le projet (1,1 million) et le décompte 
(1,9 million) et demande des explications sur cette différence.  

Mme Wyden rappelle que la coutume du tiers à charge de l'Etat n'est pas 
écrite. Dans ce cas, l'OFAS a versé moins d'un tiers, c'est pourquoi l'Etat a 
plus contribué. M. Frey ajoute que la participation d'un tiers de l'Etat ne peut 
être qu'un vœu, si elle était officielle cela créerait une inégalité de traitement 
criante avec les EPSE. Il demande que soient pris en compte les efforts 
réalisés par la Fondation. On ne peut exiger qu'une fondation privée finance à 
hauteur d'un tiers n'importe quel travail quelle que soit sa situation financière. 
A Chambésy, la Fondation a apporté 2,3 millions, mais pour les travaux de 
rénovation il est plus difficile de faire des appels de fonds. Pour ce projet, 



7/24 PL 9350-A 
 

 

Clair-Bois contribue à hauteur de 300 000 F, et elle assumera probablement 
les travaux liés à la sécurité et à rénovation de la cuisine.  

Enfin, un commissaire tient à souligner que les travaux d'investissement 
doivent être amortis selon l'échelle d'amortissement en vigueur à l'Etat.  

 
Sans autre question de la part des commissaire le président soumet au 

vote ce projet de loi  
 
VOTE 

    
Vote d'entrée en matière sur le projet de loi 9350 :  

 
L'entrée en matière sur le projet de loi 9350 est acceptée à l'unanimité.  
(2 AdG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 1 R, 3 L) 
 
Deuxième lecture  
 
Titre et préambule, article 1 : adoptés sans remarques.  
L'article 2, ainsi amendé, est accepté sans remarques :  
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement dès 2005 2004 sous la 

rubrique XXX (à modifier) 
84.11.00.565.08. 
Articles 3, 4 et 5 : acceptés sans remarques.  
 
L'article 6 amendé est accepté sans remarques. 
Article 6 Durée 
La disponibilité du crédit s'éteint à fin 2006 2005. 

 
Articles 7 et 8 : acceptés sans remarques.  
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Vote d'ensemble sur le projet de loi 9350 :  
Le vote d’ensemble est acceptée à l'unanimité.  
(2 AdG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 1 R, 3 L) 

 
Le président rappelle que le préavis technique du Département des 

finances doit figurer en annexe au rapport.  
 
Conclusion 
Au bénéfice de ces explications, la Commission des travaux vous prie, 
Mesdames et Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent 
projet de loi 
 
Recommandation du rapporteur 

Mesdames, Messieurs les députés, à la suite d’un échange avec le 
Département, je tiens à vous communiquer que la modification que les 
député-e-s ont apporté à l'article 2 est délicate, car l'investissement en 
question a été inscrit dans le budget 2004 et n'est plus inscrit dans le budget 
2005. La durée ou disponibilité du crédit, définie par l'article 6, permettant 
justement de débloquer le crédit, même s'il avait été inscrit dans un budget 
antérieur, il ne faudrait pas modifier l’article 2 

Si nous procédons à la modification de l'article 2, tel que demandé par la 
Commission des travaux, cela ne changera rien dans les faits, mais l'article 2 
ne serait pas conforme au budget 2005 voté par le Grand Conseil. 

 
Par conséquent, Mesdames et Messieurs les députés, je vous propose de 

ne pas accepter l’amendement de l’article 2. 
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Projet de loi 
(9350) 

ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale d'investissement de 
600 000 F à la Fondation Clair Bois en faveur des enfants et jeunes 
adultes infirmes moteurs cérébraux 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe de 600 000 F est ouvert au Conseil d'Etat au titre de 
subvention cantonale d'investissement pour la Fondation Clair Bois en faveur 
des enfants et jeunes adultes infirmes moteurs cérébraux. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement dès 2005 sous la rubrique 
…….. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 
Art. 5 But 
Cette subvention doit permettre les transformations indispensables de 
Clair Bois-Pinchat afin d'accueillir et d'assurer un encadrement adéquat pour 
les personnes supplémentaires qui bénéficieront des prestations de 
Clair Bois-Pinchat. 
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Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit s'éteint à fin 2006. 
 
Art. 7 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
 
Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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PL 9350

Projet de loi 
ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale 
d'investissement de 600 000 F à la Fondation Clair Bois en faveur 
des enfants et jeunes adultes infirmes moteurs cérébraux 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 

décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Crédit d'investissement 

Un crédit global fixe de 600 000 F est ouvert au Conseil d'Etat au titre de 

subvention cantonale d'investissement pour la Fondation Clair Bois en faveur 

des enfants et jeunes adultes infirmes moteurs cérébraux. 
 

Art. 2 Budget d'investissement 

Ce crédit est inscrit au budget d'investissement dès 2004 sous la rubrique 

84.11.00.565.08. 
 

Art. 3 Financement et charges financières 

Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 

dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 

d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 

couvrir par l'impôt. 
 

Art. 4 Amortissement 

L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 

d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 

fonctionnement. 
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Art. 5 But 

Cette subvention doit permettre les transformations indispensables de 

Clair Bois-Pinchat afin d'accueillir et d'assurer un encadrement adéquat pour 

les personnes supplémentaires qui bénéficieront des prestations de 

Clair Bois-Pinchat. 
 

Art. 6 Durée 

La disponibilité du crédit s'éteint à fin 2005. 
 

Art. 7 Aliénation du bien 

En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 

montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 

rétrocéder à l'Etat. 
 

Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 

Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 

administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 

 

 

 Certifié conforme 

 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

 

Mesdames et 

Messieurs les députés, 

1. Généralités 

1.1. Besoin 

Le Foyer de Clair Bois-Pinchat a été ouvert en 1986 pour l'accueil de 

24 personnes polyhandicapées adultes. Dès 1992, le besoin d'accroître la 

capacité d'accueil de ce Foyer est devenu une priorité pour la Fondation Clair 

Bois et s'est concrétisée par la réalisation d'une extension, inaugurée en 

avril 2000, qui a augmenté la capacité d'accueil du home de Clair Bois-

Pinchat à 44 places. 

Ce Foyer doit faire face, chaque année, à l'arrivée de 2 à 3 nouveaux 

pensionnaires atteignant l'âge adulte. En parallèle, le vieillissement de la 

population handicapée – bienvenue – fait en sorte que très peu de places sont 

libérées. Aujourd'hui, 47 résidents sont déjà hébergés à Clair Bois-Pinchat et 

il faudra augmenter la capacité d'accueil à 51 places, dans le respect de la 

planification cantonale 2001-2003. 

Le Foyer n'ayant pas la possibilité de s'agrandir sur la parcelle actuelle, la 

solution choisie a été de procéder à une réorganisation des surfaces 

disponibles et des activités qui s'y déroulent. 

 

2. Conception générale 

Clair Bois-Pinchat se veut avant tout un lieu de vie, où l'on se sent chez 

soi, le plus proche possible du cadre de vie de toute personne non 

handicapée. 

Il assure les besoins vitaux de chacun : alimentation, soins, sécurité, ainsi 

que des occasions multiples de vie socioculturelle riche et dynamique, et un 

travail. 

Une place importante est laissée à l'intégration, soit la capacité de vivre 

comme tout le monde, avec tout le monde, à l'intérieur comme à l'extérieur de 

la maison. 

Les activités du foyer reposent sur les structures suivantes : 
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2.1. Le Home 

Le foyer de Clair Bois-Pinchat accueille en internat des jeunes adultes 

présentant un handicap physique important et un haut degré de dépendance, 

souvent associés à d'autres handicaps : mental, relationnel, sensoriel. 

Des équipes éducatives et thérapeutiques bien formées, un encadrement 

médical solide cherchent à atteindre, en collaboration étroite avec les 

familles, le plus grand épanouissement possible pour chaque pensionnaire, 

quelle que soit la gravité de ses handicaps. 

L'institution compte 44 places d’internat, dont 38 sont réparties dans les 

6 appartements du Foyer. L'appartement satellite de Clair Bois 2000, destiné 

à des résidents pouvant bénéficier d'un mode de vie davantage centré sur 

l'intégration, offre 4 places supplémentaires. De plus, 2 places d'internat 

permettent d'assurer des hébergements occasionnels ou réguliers (1 à 2 nuits 

par semaine) pour les familles des personnes handicapées vivant à domicile, 

qui en ont besoin. 

2.2. Le centre de jour et ses ateliers 

Le centre de jour, avec une capacité d’accueil de 12 places, permet de 

répondre à la demande des personnes handicapées et des familles qui ne 

souhaitent pas un placement en internat. Avec ses activités thérapeutiques, de 

formation et de travail artisanal ou administratif, d'éveil et d'expression, il 

constitue également le lieu d'occupation pour les résidents du home. 

2.3. Les ateliers d'occupation 

30 places d'atelier d'occupation sont mises à disposition de personnes au 

bénéfice de l'AI et désirant reprendre ou avoir une activité professionnelle 

partielle, adaptée à leur handicap. Elles trouvent dans les différents services 

de l'institution (lingerie, entretien, tea-room, pâtisserie et restaurant) un poste 

de travail personnalisé. 

2.4. Les services généraux 

Une structure administrative, médicale, sociale, thérapeutique et hôtelière 

assure les tâches de coordination, de support, de maintenance, de soins et 

d'animation générale de l'ensemble. 
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3. L'emplacement 

Du point de vue architectural, Clair Bois-Pinchat est une structure 

modulaire, conçue pour pouvoir modifier l'organisation des espaces avec des 

investissements limités. Les surfaces affectées à chaque activité sont 

généreuses, ce qui permet de créer des chambres supplémentaires dans le 

respect des normes du programme-cadre des locaux défini par l'Office fédéral 

des assurances sociales (ci-après : OFAS). 

Par ailleurs, des services ouverts sur une clientèle extérieure ont été 

surestimés. Le Foyer compte une cafétéria et un tea-room, deux structures 

indépendantes qui se concurrencent. 

Le regroupement des activités de restauration permettra de rationaliser 

leur fonctionnement et de libérer des surfaces utilisables pour l'agrandis-

sement du home. 

 

4. Le projet de transformation par ordre chronologique 

4.1. Réaménagement de l'espace cafétéria-restaurant 

Les activités de la cafétéria, du tea-room et de la pâtisserie seront 

regroupées dans l'espace constitué par la cafétéria actuelle et la réception du 

foyer. 

Le fonctionnement de la cafétéria, actuellement en self-service, sera 

modifié pour un service à table. Pour cela, l'office actuel sera agrandi et 

réaménagé afin de créer une cuisine de finition. La cuisine centrale sera ainsi 

entièrement dévolue aux activités de production alimentaire pour le home et 

le restaurant. 

Une nouvelle réception sera déplacée et créée dans des locaux adminis-

tratifs. Ces changements, tout en rationalisant le fonctionnement du secteur 

restauration, permettront de sauvegarder les places de travail de ces ateliers 

d'occupation. 

4.2. Regroupement du centre de jour et de ses activités d'occupation 

L'ensemble des activités d'occupation (classe, micro-édition, atelier 

artistique) et les lieux d'accueil du centre de jour seront regroupés au rez-de-

chaussée inférieur, notamment dans les locaux laissés libres par le tea-room 

et la pâtisserie. Les surfaces du rez inférieur seront redistribuées afin de 

redéfinir des lieux d'activité, des lieux de vie de jour, ainsi que des lieux pour 

les activités d'ergothérapie.  
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4.3. Création de 7 places d’internat supplémentaires 

Le déménagement du centre de jour laissera libre un appartement au rez 

supérieur. Cet appartement dispose déjà de 2 chambres pouvant accueillir des 

personnes handicapées, ainsi que de toute l'infrastructure nécessaire. La 

capacité d'accueil de ce nouvel appartement sera portée à 7 places d’internat. 

Une chambre supplémentaire sera créée dans l'appartement contigu en 

créant une séparation dans la très vaste pièce commune. 

De même, l'appartement Clair Bois 2000 dispose de 5 chambres, mais 

seulement 4 ont été aménagées et incluses dans la planification. La cinquième 

chambre sera donc aménagée pour que cette structure puisse accueillir 

5 résidents. 

4.4. Amélioration de la cuisine centrale 

Des améliorations seront apportées à la cuisine centrale afin que, sans 

agrandissement des surfaces, elle puisse répondre aux besoins de toutes les 

personnes accueillies et dans le respect des règles d'hygiène en vigueur. 

Mise en service en septembre 1986, cette cuisine n'a subi depuis, pour 

toute transformation, que l'adjonction d'une chambre de congélation. 

Aujourd'hui, les contraintes posées par l'ordonnance sur les denrées 

alimentaires quant au respect de la chaîne du froid, ainsi que l'augmentation 

du volume d'activité, nous obligent à envisager des améliorations de son 

équipement. Par ailleurs, cette cuisine est équipée d'un faux plafond en bois 

qui doit être supprimé pour respecter les normes d'hygiène en vigueur. 

 

5. Le financement 

5.1. Estimation des coûts  

Réaménagement de l'espace café-restaurant 540 000 F

Déplacement des ateliers et de l'externat 200 000 F

Création d'un nouvel appartement d'internat 60 000 F

Amélioration dans la cuisine centrale 100 000 F

Mobilier supplémentaire 200 000 F

Coût total approximatif 1 100 000 F
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5.2. Financement 

Le financement sera assuré par les apports suivants : 

Subvention de l'OFAS (estimation) 200 000 F

Subvention du Canton de Genève 600 000 F

Fonds privés de Clair Bois (grâce aux manifestations 

organisées ainsi qu'à une recherche de fonds active) 

300 000 F

Financement 1 100 000 F

 

5.3. Le budget d'exploitation 

Le budget d’exploitation de la première année est prévu dans le projet de 

budget 2004 de l'Etat de Genève. 

A cet égard, le budget 2004 a été calculé en prévoyant l’admission de 

4 nouveaux résidents. La fin des travaux étant prévue pour le premier 

semestre 2004. 

La création de 7 nouvelles places ne permettra que l’accueil de 

4 nouveaux résidents, les 3 autres résidents se trouvant déjà dans le foyer de 

Pinchat, dans des chambres occupées par deux personnes, ce qui est contraire 

aux normes de l’OFAS pour l’hébergement à long terme de personnes 

handicapées adultes. 

L’accueil anticipé de 3 personnes polyhandicapées dans des chambres à 

deux lits a nécessité l’engagement de trois personnes supplémentaires 

(1 poste d’éducateur, 1 poste d’infirmière et 1 poste d’aide-soignante). Le 

complément de subvention d’exploitation obtenu pour 2003 permet de faire 

face à ces dépenses. 

L’accueil supplémentaire de 4 personnes handicapées en provenance de 

l’Ecole et foyer de Clair Bois-Lancy en 2004 nécessitera l’engagement de 

trois postes supplémentaires (1 poste d’éducateur et 2 postes d’aides-

soignantes). 

C’est donc au total un complément de subvention d’exploitation de 

298 000 F qui est nécessaire dès 2004, d’une part pour assurer un 

encadrement adéquat pour les 4 personnes qui bénéficieront des prestations 

de Clair Bois-Pinchat. 

Les autres charges liées à l’exploitation du foyer de même que les frais 

inhérents au bâtiment restent stables. 

En ce qui concerne les produits d’exploitation (subvention de l’OFAS, 

contribution des parents ou des répondants légaux) ces produits ont été revus 

à la hausse pour 2004, conformément à l’augmentation du volume d’activité. 
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6. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 

 

Annexes : 

1. Budget Clair Bois-Pinchat 2003-2004 

2. Plans 
3. Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 

4. Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 
dépense nouvelle 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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